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Texte intégral
REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

SUR LE PREMIER MOYEN : ATTENDU QUE SELON LES ENONCIATIONS DE L'ARRET ATTAQUE LA COMPAGNIE
NORD AFRIQUE DE NAVIGATION (CNAN) ARMATEUR, A DONNE EN LOCATION A LA COMPAGNIE NOUVELLE
FRANCE NAVIGATION (CNFN), AFFRETEUR, DEUX BATEAUX, AUX TERMES D'UNE CHARTE-PARTIE
CONTENANT UNE CLAUSE COMPROMISSOIRE STIPULANT QUE TOUT LITIGE SURVENANT DU FAIT DUDIT
CONTRAT SERAIT REGLE PAR ARBITRAGE A LONDRES (OU TOUT AUTRE VILLE A DESIGNER D'UN COMMUN
ACCORD), UN ARBITRE ETANT CHOISI PAR LES ARMATEURS ET L'AUTRE PAR LES AFFRETEURS, ET QUE SI
LES ARBITRES NE POUVAIENT SE METTRE D'ACCORD LE LITIGE SERAIT SOUMIS A LA DECISION D'UN
SURARBITRE A DESIGNER PAR EUX ;

QUE DES DIFFICULTES ETANT SURVENUES ENTRE LES PARTIES ET LA CNAN AYANT MIS EN JEU LA
PROCEDURE D'ARBITRAGE, UN ARBITRE FUT DESIGNE PAR CHACUNE D'ELLES ;

QUE LA CNFN AYANT PRESENTE AUX ARBITRES AINSI DESIGNES UNE DEMANDE DE SURSIS A STATUER,
FONDEE SUR CE QU'ELLE AVAIT INTRODUIT DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE DEUX
INSTANCES CONTRE LA CNAN, UNE PREMIERE SENTENCE EN DATE DU 31 MAI 1965 A REJETE CETTE
PRETENTION ;

QUE CETTE SENTENCE FUT DEFEREE CONFORMEMENT A L'ARBITRATION ACT DE 1950 A LA DIVISION DU
BANC DE LA REINE QUI LA CONFIRMA LE 6 DECEMBRE 1965 ET QUE LE RECOURS EXERCE CONTRE CETTE
DECISION FUT REJETE PAR LA HAUTE COUR DE JUSTICE A LONDRES LE 7 MARS 1966 ;

QUE LES ARBITRES AYANT CONSTATE LEUR DESACCORD, LE SURARBITRE DESIGNE PAR EUX, DES LE 30
AVRIL 1965, RENDIT LE 10 MARS 1966 UNE SENTENCE CONDAMNANT LA CNFN ;

QUE LADITE SENTENCE A ETE RENDUE EXECUTOIRE EN FRANCE PAR UNE ORDONNANCE DU PRESIDENT DU
TRIBUNAL DE LA SEINE DONT LA CNFN A LAQUELLE SE SONT JOINTES LA COFRAPAR ET D'AUTRES
PERSONNES A DEMANDE LA RETRACTATION ;

ATTENDU QU'IL EST FAIT D'ABORD GRIEF A L'ARRET ATTAQUE D'AVOIR CONFIRME L'ORDONNANCE
REJETANT CETTE DEMANDE EN RETRACTATION, AU MOTIF QUE LA SENTENCE DU 31 MAI 1965 NE
PREJUGEAIT PAS LE FOND ET N'AVAIT DONC PAS PU VICIER LA SENTENCE DU 10 MARS 1966 DONT SEULE
L'EXECUTION EN FRANCE ETAIT EN QUESTION ALORS QUE LA DECISION, PRISE PAR LES ARBITRES, DE
REFUSER L'AJOURNEMENT AYANT ETE RENDUE A LA SUITE D'UNE PROCEDURE IRREGULIERE, IL
S'ENSUIVAIT, SELON LE POURVOI, QUE LA DECISION RENDUE ULTERIEUREMENT SUR LE FOND SE
TROUVAIT NECESSAIREMENT AFFECTEE PAR CE VICE INITIAL ET N'ETAIT DONC PAS SUSCEPTIBLE
D'EXEQUATUR ;

MAIS ATTENDU QUE LA COUR D'APPEL RETIENT, AUSSI, QUE LA PREMIERE SENTENCE A ETE CONFIRMEE
PAR LES JURIDICTIONS ETATIQUES BRITANNIQUES SUR LES RECOURS ENGAGES PAR LA CNFN QUI A PU
FAIRE VALOIR DEVANT LES MAGISTRATS TOUS SES MOYENS ;

QU'IL EN RESULTE QUE LES JUGES D'APPEL NE POUVAIENT SANS S'ARROGER UN DROIT DE REVISION QUI

NE LEUR APPARTIENT PAS REMETTRE EN QUESTION CE QUI AVAIT ETE JUGE PAR CES JURICTIONS QUANT A
LA REGULARITE DE CETTE PREMIERE SENTENCE ;
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QU'AINSI L'ARRET ATTAQUE A JUSTIFIE SA DECISION SUR CE POINT ABSTRACTION FAITE DES MOTIFS
CRITIQUES PAR LE POURVOI, QUI SONT SURABONDANTS ;

QUE LE MOYEN DOIT ETRE REJETE ;
SUR LE SECOND MOYEN, PRIS EN SES DEUX BRANCHES ;

ATTENDU QU'IL EST ENCORE REPROCHE AUX JUGES D'APPEL, STATUANT SUR LA REGULARITE DE LA
PROCEDURE AYANT ABOUTI A LA SENTENCE ARBITRALE DU 10 MARS 1966, D'AVOIR DECIDE QUE LA
DESIGNATION D'UN TIERS ARBITRE AVANT TOUT PARTAGE ET SON ASSISTANCE AUX DEBATS AINSI QUE LE
PRONONCE DE LA SENTENCE PAR LE TIERS ARBITRE SANS NOUVELLE AUDIENCE NI CONCERTATION AVEC
LES ARBITRES PARTAGES PARAISSAIT CONFORME AUX REGLES COUTUMIERES DE LA PROCEDURE
ANGLAISE D'ARBITRAGE, ALORS, D'UNE PART, QUE PAREIL MOTIF, DUBITATIF, NE PERMETTRAIT PAS A LA
COUR DE CASSATION D'EXERCER SON CONTROLE ET ALORS, D'AUTRE PART, QUE QUELQUE FUT LE
CONTENU REEL DE LA LOI ETRANGERE, LA CONSTATATION DE LA PRETENDUE CONFORMITE A CETTE LOI DE
LA FACON DE PROCEDER DES ARBITRES NE REPONDRAIT PAS AUX CONCLUSIONS DES DEMANDEURS AU
POURVOI FAISANT VALOIR QU'EN PRESENCE DE REGLES DE PROCEDURE PRECISES FIXEES PAR LA CLAUSE
COMPROMISSOIRE LES ARBITRES NE POUVAIENT PAS S'ECARTER DE CES REGLES SANS MECONNAITRE LA
LOI QUE LES PARTIES S'ETAIENT DONNEE ET QUI S'IMPOSAIT A EUX ;

MAIS ATTENDU D'ABORD QUE L'ARRET ATTAQUE, S'APPUYANT SUR L'AUTORITE D'UN AUTEUR ANGLAIS,
CONSTATE QU'IL EST D'USAGE DANS LES ARBITRAGES IMPORTANTS QUE LE SURARBITRE SOIT DESIGNE
AVANT PARTAGE, QU'IL SIEGE ALORS AVEC LES ARBITRES ET PRESIDE MEME LES DEBATS, ETANT PRECISE
QUE CE SURARBITRE NE PARTICIPE PAS A LA REDACTION DE LA SENTENCE DES ARBITRES ET NE REND SA
PROPRE SENTENCE QU'EN CAS DE DESACCORD ET APRES QUE CELUI-CI A ETE CONSTATE ;

QUE LA COUR D'APPEL EN CONCLUT QUE LA LOI ANGLAISE N'IMPOSE DONC, APRES PARTAGE, NI NOUVELLE
AUDIENCE NI CONCERTATION AVEC LES ARBITRES, DE SORTE QUE, REPLACE DANS SON CONTEXTE, LE
MOTIF, CRITIQUE PAR LE POURVOI, N'EST NULLEMENT DUBITATIF ;

ET ATTENDU QUE, CONTRAIREMENT AUX CONCLUSIONS PRETENDUMENT DELAISSEES, LA CLAUSE
COMPROMISSOIRE STIPULANT UN ARBITRAGE A LONDRES NE PREVOYAIT NULLEMENT QUE LES ARBITRES
AURAIENT A SE CONFORMER AUX PRESCRIPTIONS DES ARTICLES 1016 ET SUIVANTS DU CODE DE
PROCEDURE CIVILE ;

QUE LA COUR D'APPEL A DONC REPONDU IMPLICITEMENT MAIS NECESSAIREMENT, POUR LES REJETER, AUX
DITES CONCLUSIONS EN ENONCANT QUE LES REGLES COUTUMIERES ANGLAISES PAR ELLE
SOUVERAINEMENT APPRECIEES REGISSAIENT L'ARBITRAGE LITIGIEUX ET EN SOULIGNANT QUE LA
PRATIQUE SUIVIE, QUI A POUR BUT D'EVITER DES DEBATS SUCCESSIFS SUR LE MEME OBIJET, N'EST PAS
DE NATURE A PORTER ATTEINTE AUX DROITS DE LA DEFENSE ;

QU'AINSI LE SECOND MOYEN N'EST PAS MIEUX FONDE QUE LE PRECEDENT ET QUE L'ARRET, MOTIVE, A
LEGALEMENT JUSTIFIE SA DECISION ;

PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU LE 5 JUIN 1970 PAR LA COUR
D'APPEL DE PARIS ;

Analyse
Publication : Bulletin des arréts Cour de Cassation Chambre civile 1 N. 13 P. 13

Décision attaquée : Cour d'appel Paris , du 5 juin 1970

Titrages et résumés :

1) ARBITRAGE - EXEQUATUR - SENTENCE ARBITRALE ETRANGERE - ORDONNANCE D'EXEQUATUR -
RETRACTATION - DEMANDE - SENTENCE HOMOLOGUEE PAR UN JUGEMENT ETRANGER - POUVOIR DES
JUGES.

JUSTIFIENT LEGALEMENT LEUR DECISION LES JUGES D'APPEL QUI REFUSENT DE RETRACTER
L'ORDONNANCE D'EXEQUATUR D'UNE SENTENCE ARBITRALE INTERNATIONALE, QUI SERAIT LA SUITE
D'UNE PREMIERE SENTENCE ENTACHEE D'UN VICE DE PROCEDURE, AU MOTIF QUE CELLE-CI A ETE
CONFIRMEE PAR LES JURIDICTIONS ETRANGERES ETATIQUES, DONT ILS NE PEUVENT REMETTRE EN
QUESTION LES DECISIONS SANS S'ARROGER UN DROIT DE REVISION QUI NE LEUR APPARTIENT PAS.

* ARBITRAGE - SENTENCE - SENTENCE ETRANGERE - EXEQUATUR EN FRANCE - ORDONNANCE -
DEMANDE DE RETRACTATION - SENTENCE HOMOLOGUEE PAR UN JUGEMENT ETRANGER.

* JUGEMENTS ET ARRETS - JUGEMENT ETRANGER - ARBITRAGE - DECISION ETRANGERE HOMOLOGUANT
UNE SENTENCE ARBITRALE ETRANGERE - INSTANCE EN EXEQUATUR DE LA SENTENCE ARBITRALE -
REVISION AU FOND DU JUGEMENT ETRANGER (NON).
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2) ARBITRAGE - SENTENCE - SENTENCE ETRANGERE - EXEQUATUR EN FRANCE - CONTROLE DE LA
REGULARITE DE LA PROCEDURE - LOI ANGLAISE APPLICABLE - EMPLOI DU TERME "PARAIT CONFORME" -
MOTIF DUBITATIF (NON).

LES JUGES DU FOND, APPELES A STATUER SUR LA REGULARITE DE LA PROCEDURE D'UN ARBITRAGE
INTERNATIONAL INTERVENU EN GRANDE-BRETAGNE ET DONT L'EXEQUATUR EST DEMANDE, NE
STATUENT PAS PAR UN MOTIF HYPOTHETIQUE EN CONSIDERANT, EXAMEN FAIT DES REGLES
COUTUMIERES DE LA PROCEDURE ANGLAISE, QUE LA FACON DE PROCEDER DES ARBITRES
"PARAISSAIT" CONFORME A CES REGLES. ET EN DECIDANT PAR UNE APPRECIATION SOUVERAINE DES
REGLES DE PROCEDURE ANGLAISE APPLICABLES, QUE LA DESIGNATION DU TIERS ARBITRE AVANT
TOUT PARTAGE N'ETAIT PAS CONTRAIRE AUX DROITS DE LA DEFENSE, ILS REPONDENT IMPLICITEMENT
MAIS NECESSAIREMENT AUX CONCLUSIONS SOUTENANT QUE LES ARBITRES NE POUVAIENT SE
SOUSTRAIRE AUX PRESCRIPTIONS DES ARTICLES 1016 ET SUIVANTS DU CODE DE PROCEDURE CIVILE,
DES LORS QUE LA CLAUSE COMPROMISSOIRE NE FAISAIT PAS REFERENCE A CES TEXTES.

* JUGEMENTS ET ARRETS - MOTIFS - MOTIFS DUBITATIFS - EMPLOI DU TERME "PARAIT".

* JUGEMENTS ET ARRETS - CONCLUSIONS - REPONSE SUFFISANTE - ARBITRAGE - ARBITRAGE
INTERNATIONAL - PROCEDURE APPLICABLE - REPONSE IMPLICITE.

* ARBITRAGE - TIERS ARBITRE - SENTENCE ARBITRALE ETRANGERE - PROCEDURE - LOI ANGLAISE
APPLICABLE - APPRECIATION SOUVERAINE - DESIGNATION AVANT PARTAGE - REGULARITE.

Textes appliqués :
F(2)
» Code de procédure civile 1003 S.
» LOI 1810-04-20 ART. 7
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